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Nouvelles formes d’exper0se dans une société en transi0on 
 

L’exper(se d’usage en ques(on : poli(que du rapport entre expérience et exper(se1 
Interven9on du “grand témoin“, Emmanuel Triby, LISEC, Université de Strasbourg-F 

 
 
 
 
Résumé. Aborder la ques9on de l’exper9se par le poli9que, c’est en développer une approche 
à la fois plus probléma9que et plus macrosociale que les acteurs ont l’habitude de proposer. 
CeQe interven9on faisant suite à de longues discussions ente chercheurs et professionnels 
désireux de promouvoir la no9on d’exper(se d’usage, comme ac9vité et comme concept, il 
paraissait important, en reprenant le fil de ces discussions, de meQre au jour les tensions que 
traverse l’exper9se dans une « société en transi9on », i.e. en recherche d’alterna9ves à l’ordre 
économique et social encore dominant et pourtant épuisé face aux exigences de la transi9on 
en cours. 
 
Mots-clés : exper9se, exper9se d’usage, performance 
 
Summary. Addressing the issue of exper9se from a poli9cal standpoint means developing an 
approach that is both more problema9c and more macro-social than that usually proposed by 
the players involved. This paper follows on from lengthy discussions between researchers and 
professionals wishing to promote the no9on of exper9se in use, both as an ac9vity and as a 
concept. Following on from these discussions, it seemed important to bring to light the 
tensions facing exper9se in a “society in transi9on”, i.e. in search of alterna9ves to the 
economic and social order that is s9ll dominant, yet exhausted in the face of the demands of 
the ongoing transi9on. 
 
Key words: exper9se, user exper9se, performance 
 

---- 
  

 
1 Ce$e interven*on visait à ouvrir des perspec*ves de réflexion et d’ac*on au terme d’une journée consacrée à 
analyser et déba$re de l’actualité de l’exper'se d’usage, dans le cadre d’un cycle de séminaires regroupant des 
chercheurs et des professionnels du secteur de la forma*on, l’inser*on et du travail social, in*tulé AgoraPro, 
organisé par le CREAD de l’Université de Rennes 2, le 29 mai 2024 (coord. : Elzbieta Sanojca). Je remercie 
vivement les organisateurs pour ce$e invita*on. 
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L’exper(se d’usage en ques(on : poli(que du rapport entre expérience et exper(se 
 
De quelque côté que l’on s’en saisisse, le terme exper(se recouvre la vieille tension entre 
pouvoir et savoir : de la possession d’un savoir dis9nc9f qui permet d’accéder à une posi9on 
de pouvoir, ou la déten9on d’un pouvoir poli9que qui s’appuie sur les savoirs d’experts pour 
exercer son influence, le terme illustre en réalité le caractère très syncré9que de la no9on, à 
l’instar de celle de pouvoir d’agir (Clot et Simonet, 2015) à laquelle elle renvoie implicitement. 
Prise entre l’ergonomie et l’économie2 à travers notamment la ques9on des marges de 
manœuvre, elle contribue à meQre au jour les rapports de pouvoir fondés sur des savoirs, à 
l’œuvre dans toutes les ac9vités humaines. D’où l’intérêt de comprendre la dimension 
poli(que de notre théma9que de l’exper9se d’usage ; elle a été présente tout au long du 
séminaire réunissant professionnels et chercheurs, mais sans avoir été explicitement repérée. 
 
Des esquisses et des esquives… 
Des ques9ons aux fortes résonances poli9ques ont émergé au détour des interven9ons, mais, 
étrangement, n’ont liQéralement pas été retenues. On peut en retenir deux, assez 
significa9ves. 

Quel lien entre(ent la ques(on de l’exper(se avec la démocra(e ?  
Très schéma9quement, au risque du simplisme, la démocra9e, c’est quoi ? L’exercice d’un droit 
d’expression, individuel et collec9f, dans un État de droit, la pra9que soutenue de la 
délibéra9on et de la discussion publique, dans un univers de communica9on respectueux du 
droit des personnes, l’exigence de l’égalité de notre « commune humanité » au sein d’une 
société, ce qui suppose la préoccupa9on de l’intérêt collec9f, enfin, le fonc9onnement d’un 
pouvoir poli9que respectueux de ces trois principes. Dans la visée de faire vivre ces différentes 
composantes, l’exper9se peut exercer une fonc9on facilitatrice ; que ce soit pour prendre la 
parole, par9ciper à une délibéra9on, prendre une décision engageant l’avenir 
commun, l’exper9se offre une légi9mité, voire une autorité, assez indéniable.  
Mais, simultanément, elle peut également s’avérer limitante, dirimante, comme un 
empêchement à fonc9onner : quand elle seule permet de formuler un discours autorisé ; 
quand elle cadre et encadre le champ de la délibéra9on par sa langue, ses capacités de 
conceptualisa9on, sa performa9vité ; quand elle nourrit ou crée des hiérarchies symboliques 
traduites en inégalités de condi9ons, ou des différencia9ons fondées sur des échelles de 
savoirs impéra9ves ; quand elle autorise des pra9ques « technocra9ques » du pouvoir, 
liQéralement le pouvoir des techniciens, pra9ciens d’un savoir normé, autorisé, appris, séparé 
d’autres savoirs et d’autres concep9ons du devenir commun.  
En ce sens, la no(on d’exper(se d’usage (MoreQo, 2012), qui a cons9tué le fil rouge de nos 
travaux, trouve une nouvelle manière d’affirmer son ambivalence : ceQe exper9se issue de 
l’expérience et censée la cons9tuer, se présente à la fois comme appui pour dynamiser la 
démocra9e jusqu’à l’obliga9on de se contester elle-même, ce qui ne va pas de soi, mais 
également comme résistance à l’emprise de savoirs procéduraux, instrumentalisés, en somme, 
a-cri9ques.  

La performance, au fond, c’est quoi ?  

 
2 Et non pas seulement entre ergonomie et psychologie du travail, comme le présentent Clot et Simonet, dans 
une concep*on finalement très microsociale et individu centrée du pouvoir d’agir. Ce$e remarque n’enlève rien 
à l’intérêt de ce$e contribu*on sur le pouvoir d’agir, mis ici en ar*cula*on avec la no*on de « marges de 
manœuvre » qui a longtemps agité la sociologie de Bourdieu (2000). 
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La no9on d’exper9se a très naturellement été raQachée à la performance dans les discussions 
sans que la no9on ne soit vraiment ques9onnée. La performance est une ques9on poli9que : 
notamment, quand elle contribue à iden9fier ce qui fait valeur dans une collec9vité humaine, 
quand elle concourt à dis9nguer les « capables » et ceux qui le sont moins, quand elle permet 
d’inscrire l’efficacité dans un horizon de hiérarchies symboliques génératrices de 
différencia9ons sociales et de différents degrés de responsabilité sociale, quand les mises en 
concurrence, que souvent elle induit, finissent par tracer des fron9ères rela9vement étanches 
entre des groupes sociaux, instaurant de fait un certain ordre social. 
Dans nos discussions, il a souvent été ques9on de l’exper9se comme garan9e d’une certaine 
performance, sans que le terme ne soit apparu comme probléma(que. Dans notre univers 
économique et social, c’est un résultat, normé par la visée de la produc9on d’une valeur 
moné9sable. Plus simplement, il peut s’agir d’une sur-valeur, un profit, qui est fait pour être 
accaparé par ceux qui dé9ennent le pouvoir d’en organiser la produc9on ; ceQe appropria9on, 
en général, se conjugue mal avec un intérêt collec9f3, si ce pouvoir est priva9sé. Dans la sphère 
dite « non-marchande », mais pas forcément dénuée d’une logique marchande, la 
performance, cela commence par le strict respect de la contrainte budgétaire, le contrôle de 
l’u9lisa9on des financements issus de la redistribu9on, souvent avant même la juste réponse 
aux besoins sociaux. Les travailleurs du secteur social comme de la santé en savent quelque 
chose. La performance, c’est le pouvoir d’agir avec le système de normes qui encadre le 
résultat, normes techniques et juridiques, mais aussi normes sociales concernant notamment 
les modes de travail ou les formes de vie. 
Quelle efficacité ? Cela a été répété tout au long de la rencontre, l’exper9se con9ent l’idée 
d’efficience ajustée à un objet, une ac9vité, et, à ce 9tre, peut favoriser la performance ; c’est 
même ce qui souvent la légi9me, dans un certain ordre produc9f, un régime d’ac9vités. 
L’expert, c’est celui qui empêche la panne ou intervient efficacement pour la neutraliser ; celui 
qui, dans des budgets contraints, va trouver la « ficelle » pour couper dans certains coûts, 
u9liser tels financements, pas forcément prévus pour cela ; en fait, qui va ouvrir peut-être de 
nouvelles marges de manœuvre. Quelque chose de dis(nc(f, pas de l’ordre de la capacité à 
faire travailler ensemble, à réguler des tensions de l’intérieur des rela9ons de travail, à 
promouvoir l’ini9a9ve et l’autonomie. C’est une personne qui trouve et met en œuvre des 
« solu9ons » efficaces. Sans doute, mais de quels effets peuvent-être porteuses ? Jus9fier des 
différences de condi9ons de travail et de perspec9ves professionnelles, éloigner les autres, 
moins experts, de la possibilité d’apprendre, survivre professionnellement dans des condi9ons 
de l’ac9vité indignes ?… La référence à l’exper9se d’usage permet peut-être d’ouvrir le champ 
d’interven9on de l’exper9se au-delà d’une efficacité technique ou ges9onnaire, par nature 
porteuse de divisions hiérarchiques et horizontales du travail. 
Drama(ques d’usage. Le lien avec la performance permet d’effectuer un glissement vers la 
compé99on, la mise en concurrence : il y a quelque chose d’exclusif, de séparateur, dans 
l’affirma9on d’une exper9se, comme il y a l’idée d’une luQe pour une place, quelque chose 
d’agonis9que, bien dans l’air du temps, qui peut finalement s’avérer plutôt destructeur. 
Aujourd’hui, il convient de saisir les aires ouvertes à et par la concurrence comme des 
dramaturgies4 à différentes échelles : dans le fonc9onnement d’équipes de travail pressées 
par des objec9fs de résultats et de produc9vité, mais également à l’instar des grandes 

 
3 La référence à l’exper*se du footballeur Kylian Mbappé faite par Jérôme Guérin dans son interven*on 
d’ouverture est significa*ve ; avec raison, il la juge discutable. Jugeons qu’il y a bien un domaine où elle parait 
peu contestée, c’est du côté des financiers de ce sport ! 
4 Des « drama*ques d’usage de soi, par soi et par les autres » dirait Yves Schwartz (2011). 
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compé99ons spor9ves comme les Jeux olympiques5. Les drames qui s’y vivent, actualisés dans 
toute leur puissance par la globalisa9on et la média9sa9on, sont des manières de se faire la 
guerre par d’autres moyens ; c’est pourtant simplement le fonc9onnement même de 
l’économie dans sa dimension proprement poli9que. À l’échelle microsociale comme 
macrosociale, les dramaturgies qui s’y écrivent (par les discours et l’ac9on collec9ve) sont 
structurées par les savoirs et leurs interac9ons. Ceci conduit à un jeu plus ou moins 
sub9l, entre la violence symbolique et psychique entre les personnes et l’asymétrie par rapport 
aux règles, marquée par le degré de maitrise des savoirs de référence6. C’est cela l’actualité de 
l’exper9se. L’exercice d’une exper9se d’usage permet-elle de nous prémunir contre ceQe 
dynamique ? 
 
Intérêts et rapports en jeu dans l’exper0se d’usage 
Une autre ques9on qui circulait au-dessus de nos débats d’aujourd’hui, à la manière des sortes 
de volutes qui coiffent étrangement la gare de Rennes, est de savoir quel(s) intérêt(s), donc 
quel(s) rapport(s) (sociaux, de pouvoir, d’autorité) sont en jeu dans une plus juste 
reconnaissance des exper9ses d’usage ? La no9on paraissait à ce point posi9ve pour les 
par9cipants aux discussions, que ceQe ques9on a paru sans doute saugrenue, à tout le moins 
sans intérêt. 
Dans les perspec9ves tracées plus haut, l’exper9se d’usage peut paraitre d‘un …usage 
probléma9que. Si elle peut faire l’objet d’une valorisa9on, d’une reconnaissance, voire d’une 
cer9fica9on formelle, la plupart du temps elle reste invisible ou souterraine, ceci d’autant plus 
si elle est effec9vement partagée dans un collec9f. La possibilité d’un usage cri9que de la 
no9on nous replace forcément au cœur de l’organisa9on du travail. Or, l’individualisa9on qui 
y est aujourd’hui dominante, tend à circonscrire les savoirs pra9ques aux caractéris9ques 
individuelles, alors qu’elle est nécessairement l’effet de partages mul9ples ; elle est mobilisée 
pra9quement par le partage, le collec9f (Bourdu et al. 2019). S’il est courant aujourd’hui de 
parler « d’intelligence collec9ve » (Gomez, 2016), reconnaissant ainsi la puissance propre au 
collec9f, sa valorisa9on effec9ve dans les condi9ons de travail, les classements professionnels, 
est beaucoup plus rare. CeQe modalité d’exper9se d’usage est forcément décisive dans la 
pra9que du travail puisque le processus même de ce travail est collec9f, par nature, De ce fait, 
l’ambivalence poli9que de ceQe exper9se et de son éventuelle valorisa9on est majeure. 
L’approche compétences et, plus grave encore, l’approche par les « talents » (dont on ne sait 
justement pas ce que cela recouvre) enferment l’exper9se d’usage dans les limites d’une 
efficience individuelle dis9nc9ve donc différenciatrice, et suscep9bles de tensions voire de 
conflits entre les personnes en ac9vité.  Les intérêts dans l’usage professionnel de ceQe no9on 
sont suscep9bles d’être par9culièrement différenciateurs et finalement d’entretenir des 
rapports très hiérarchiques de travail.  
De manière générale, c’est tout le problème qui se niche actuellement dans les rapports 
intergénéra9onnels de travail. L’exper9se d’usage liée à une expérience est plus ou moins en 
lien avec une ancienneté dans le travail ; mais simultanément, les changements techniques et 
organisa9onnels, par9ellement orchestrés dans ce but justement, tendent à meQre ceQe 
exper9se à l’épreuve d’autant qu’elle peut freiner un renouvellement des collec9fs de travail 

 
5 Charvet, P. et Collognat, A. (2024). Quand les spor'fs étaient des dieux. À l’origine des Jeux olympiques, Libre$o. 
6 Il semble assez sûr que les tendances populistes et an*-démocra*ques sont aujourd’hui nourries de ce jeu, 
générateurs d’amertume et de ressen*ment (Cf. C. Fleury, Ci-gît l’amer, Folio, 2022) quand on a le « sen*ment » 
de n’être pas bien « situé » dans ces rapports de savoirs. 
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« par le bas » : le plus jeune âge des nouveaux recrutés, et des condi9ons de travail de moindre 
qualité (salaires, types de contrat…) (Couppié et Gascet, 2023).  
 
L’expert et le poli0que, dans la « sur-modernité » (Augé, 1992) 
La résonance avec la dis9nc9on canonique et le partage du pouvoir symbolique établis par 
Max Weber (Le savant et le poli(que, 1959, 2003) n’est pas fortuite ; elle est d’actualité. Elle 
est de notre monde qui remplace progressivement la posi9on du savant par celle de l’expert, 
aujourd’hui occupée par la figure du consultant ; de même qu’elle tend à lier de plus en plus 
le pouvoir décisionnel du poli9que à ce service de conseil très par9culier de la profession 
d’expert, forcément dis9nct et distant d’une exper9se d’usage. Deux champs de l’exper9se se 
trouvent alors dis9ngués. 
Des savoirs au pouvoir. Avec Max Weber, il est possible de présenter sommairement les deux 
versants d’une même ques9on à propos de ceQe exper9se technocra9que ou ges9onnaire : 
entre celle du savoir, et plus précisément de sa vérité, et celle du pouvoir et plus neQement de 
son autorité. Le premier versant est de nature épistémologique et pose la ques9on de la nature 
du savoir des experts tel que celui des consultants, dans la configura9on des savoirs et le 
« régime de vérité » d’aujourd’hui (Foucault, 1994). De ce point de vue, il apparait comme bi-
dimensionnel : le savoir du consultant professionnel 9ent d’un côté des savoirs de référence, 
i.e. les savoirs de la transmission, en tant que savoirs ins9tués pour permeQre la pérennité 
d’un certain ordre social et économique. Il 9ent par ailleurs des savoirs d’expérience le fait 
d’être immédiatement ancré dans la pra9que, pour cons9tuer une réserve de solu9ons.  
Sous ces deux aspects, il s’appuie sur la ra9onalisa9on et l’intellectualisa9on repérées dans 
notre modernité par Weber. Des savoirs savants, ce savoir de la consultance voudrait pouvoir 
revendiquer le caractère ra9onnel voire même cri9que, puisqu’il est censé être une réponse à 
des situa9ons de dysfonc9onnement et de crise, alors qu’il est d’abord conçu comme un mode 
de dépassement de l’incer(tude qui risque toujours d’alimenter l’indécision. Des savoirs 
professionnels, l’exper9se consultante 9ent son caractère norma9f, mais il revendique une 
« localisa9on », condi9on de sa valeur, quand les savoirs professionnels sont ancrés dans 
l’histoire et les transforma9ons des mé9ers (Dumor9er et Mailliot, 2011). CeQe localisa9on 
est en grande par9e fac9ce, les modélisa9ons mobilisées pour sa construc9on étant justement 
censées être adaptables à des contextes suffisamment divers pour faire norme, visée 
essen9elle des savoirs qui la cons9tuent. Avec sa proximité affichée par rapport aux savoirs de 
référence, la consultance défend une certaine forme de vérité, suscep9ble de conforter un 
pouvoir, économique ou poli9que. Des savoirs d’expérience, le savoir de l’exper9se 
ges9onnaire partage l’aQachement aux pra9ques, voire même au « sens commun ». Les 
« solu9ons » qu’il comporte et colporte répondent aux aQentes des organisa9ons 
économiques et poli9ques qui en demandent et redemandent, sur un marché forcément 
opaque. C’est ainsi, au croisement des différents savoirs auxquels ils empruntent tout en 
affirmant sa distance, sa « dis9nc9on » au sens le plus sociologique du terme, que le savoir de 
l’exper9se tente d’affirmer son autorité et garan9r sa valeur propre. Ce faisant, il s’installe dans 
une certaine « sacralité » (Blondiaux, 2008), une distance respectueuse par rapport au sens 
commun, jusqu’à l’étrangeté qui va fonder son autorité ; il devient ainsi instrument de 
légi9ma9on du pouvoir, poli9que autant que managérial. 
Pour asseoir son autorité, il prône une approche simultanément processuelle et systémique. 
Il emprunte aux modes de produc9on des données propres à l’informa9que : repérage et 
naturalisa9on de « constantes » significa9ves – au sens du diagnos9c médical – et élabora9on 
d’un ordre d’enchainement censé abou9r « fatalement » à la solu9on, i.e. sans alterna9ves. 
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CeQe démarche algorithmique n’est pas seulement une manière de capter notre aQen9on et 
nos pra9ques les plus in9mes pour en faire la ma9ère d’une produc9on de valeur 
moné9sable ; elle est un véritable mode de penser le réel et ses possibles transforma9ons 
(Muller, 2015). 
Conseillers et consultants. La fonc9on de « conseil » s’est démul9pliée dans presque tous les 
domaines mais par9culièrement dans la forma9on, l’orienta9on, l’inser9on, l’organisa9on du 
travail et, bien sûr, la construc9on des poli9ques (publiques ou privées). Dans la pra9que, ces 
« mé9ers » sont occupés souvent par d’anciens professionnels directement concernés par 
l’objet de l’ac9vité qu’ils ont été amenés à conseiller, soit comme responsable ou manager de 
ceQe ac9vité, soit comme usager ou bénéficiaire. La fonc9on de « consultant » est très 
différente, même si le « conseil » reste bien évidemment présent. Son champ concerne 
principalement la construc9on des poli9ques (publiques et privées). La forma9on des 
consultants relève des grandes écoles principalement (ingénieurs, écoles de commerce), 
l’expérience préalable de terrain, hormis celle de consultant, n’est pas décisive. La visée de la 
consultance est la modélisa9on des ac9vités, vues généralement en « systèmes » afin d’en 
clore la compréhension. À la fois discours et démarche stratégique, ceQe modélisa9on est une 
vision du changement possible dans le monde, structurée par une forme de mise en problème 
largement nourrie des concepts des sciences de ges9on pour instrumenter mentalement les 
changements générés irrésis9blement par les tensions traversant l’ordre produc9f marchand 
(Chiapello et Gilbert, 2013 ; Brender, 2024). 
 
« L’ex-pair », osons le mot ! 
Il ne s’agit pas simplement de proposer un calembour évocateur d’une certaine psychanalyse 
qui, sans doute, pencherait plutôt vers « l’ex-père »7. CeQe “ex-pair9se“ – une exper9se issue 
d’une parité antérieure - correspond à une réalité professionnelle courante mais très 
diversifiée : du salarié licencié pour défaut de performance (normée) au professionnel devenu 
consultant, en passant bien sûr par le pair promu manager ou chef d’équipe, la place et le 
statut d’ex-pair prolifèrent, au point qu’il convient de se demander ce que tout cela recouvre. 
En écho aux réflexions de ceQe rencontre, mais avec un regard plus poli9que sur l’exper9se, 
nous pouvons iden9fier trois phénomènes révélateurs de ceQe posi9on d’extériorité : quand 
l’exper9se devient un mode de sélec9on entre des personnes en ac9vité, pour désigner celles 
qui “restent“ et celles qui “sortent“ ; quand certains savoirs fonc9onnent comme des 
références, une autorité, par rapport aux détenteurs de savoirs d’expérience mis ainsi en 
ques9on et possiblement en difficulté ; quand l’expert devient résolument un “supérieur“ dans 
un rapport hiérarchique ou dans ses capacités d’interven9on dans le travail. Forts de ceQe 
réflexion sur l’ex-pair et des risques sociaux qu’il comporte, nous pouvons tenter une sorte de 
nouveau concept : la « pairité ».  
La pairité pourrait devenir un objec9f désirable dans le contexte de la transi9on écologique et 
le besoin de « concerter la transi9on » (Combet et Pozer, 2024). Le néologisme n’est pas 
fameux, convenons-en, mais il a le mérite de rappeler que la parité qui, originellement, signifie 
le fait d’être pareil, sert surtout aujourd’hui à soutenir une approche binaire, différenciatrice 
entre les personnes : le rapport entre hommes et femmes devrait être quan9ta9vement 

 
7 Cet autre jeu de mots aurait sans doute toute sa place, mais elle nous conduit à des interpréta*ons dont nous 
ne maitrisons pas les ou*ls de conceptualisa*on. Il s’agirait non de celui “qui n’est plus père“ mais d’une nouvelle 
figure d’autorité censée “remplacer“ celle du père. Ainsi, les organisa*ons sont devenues des instances de 
socialisa*on dans nos sociétés au sein desquelles la famille semble ne plus remplir ce$e fonc*on, 
par*culièrement pour l’entrée dans la rela*on de travail mais plus généralement pour faire société. 
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équitable. Même si, en droit, le respect de ceQe parité reste indispensable, il ins9tue des 
différences qui, si l’on 9ent à une démocra9e efficace, nécessite d’être dialec9quement 
dépassée, pour réussir la transi9on ; elle ne suffit plus. Il faudrait effec9vement tenter de 
replacer la ques9on des différencia9ons nécessaires dans la recherche de ce que nous avons 
en commun et ce que nous sommes en commun (Morizot, 2020). De même, s’agit-il, avec la 
pairité, de dépasser l’empire de la no9on très exclusive et parfois absolu9ste, d’altérité ; celle-
ci est d’autant mieux reconnue qu’elle implique la reconnaissance de ce que je partage avec 
cet autre8. Bien sûr, l’altérité reste un fait social et une exigence éthique minimale ; la dépasser, 
ce n’est pas l’oublier ou la proscrire, mais tenter de voir ce qu’il y a de moi dans l’autre, en 
somme, là encore, ce que nous avons et ce à quoi nous tenons en commun. 
Utopie. Dans la recherche de la juste « bifurca9on » pour une transi9on réussie, seule la 
confronta9on des points de vue permeQra d’avancer. Dans ceQe perspec9ve, mobiliser 
l’exper9se d’usage, forcément singulière, pour, à travers le débat et la délibéra9on la plus 
locale possible, nous devenions capables d’en saisir le véritable « tronc commun »9, ce 
commun cogni9f, à la fois enraciné et ramifié. L’enjeu est d’autant plus vif que l’on en sor9ra 
(et s’en sor9ra) que par la « négocia9on des savoirs » et la construc9on d’utopies 
mobilisatrices. C’est là le paradoxe de notre « surmodernité » (Augé)10. 
Il convient de comprendre l’utopie, non comme un simple idéal détaché du réel, mais comme 
un détour du penser, à l’instar de la probléma9sa9on, dans la visée de l’agir ensemble. Avec la 
prise de parole des exper9ses d’usage en circula9on, nous pouvons imaginer quelque chose 
comme une suspension temporaire du réalisme pour parvenir à faire l’effort de concevoir 
quelque chose de véritablement alterna9f au réel aujourd’hui empêtré dans l’exploita9on 
destructrice du milieu et le solu9onnisme technologique ébloui par ses propres poten9alités 
et sa prétendue neutralité poli9que (S9egler, 2020). 
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